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Section de Fribourg
Nous voici à nouveau au seuil de la mauvaise saison, période qui coïncide avec l'cccroisse-

ment de notre activité, ce qui ne veut pas dire que nos dirigeants ont chômé, bien au contraire.
Des contacts constants entre le Président et le secrétariat ont permis durant toute la bonne
saison de liquider de nombreuses affaires en cours, en particulier dans le domaine des litiges,
des autorisations de transport, ventes de ficelles, etc. Certains membres ont également mis à

profit nos conventions avec des grossistes, pour se procurer très avantageusement des batteries,
des pneus, des chars à pneus, toits protecteurs, etc. Dans le cadre du contrat de faveur passé en
son temps entre notre association et la Mutuelle Vaudoise Accidents sur le plan suisse, nous
avons obtenu des agents généraux pour le canton de Fribourg, MM. Brunisholz & Guérig, un
traité de collaboration. Nous vous rappelons que vous bénéficiez d'un rabais spécial de 10 »/o

sur les primes des assurances-accidents. Vous avez donc personnellement avantage à confier
vos assurances à la Mutuelle Vaudoise Accidents et par là même, vous favorisez votre section.
Il a été entendu que chaque membre recevra à l'avenir gratuitement le bulletin trimestriel et
l'Agence de Fribourg est à la disposition de tous les membres pour tous renseignements
susceptibles de les intéresser.

L'augmentation considérable du nombre des tracteurs dans notre canton, dont l'effectif est
de 1700 à ce jour, a motivé de la part de notre Secrétariat un recrutement intense des

nouveaux membres, dont le nombre, à fin août écoulé, atteint le chiffre de 1450 sociétaires.
Propriétaires de tracteurs Plus que jamais nous devons compter sur vous. Le problème

de la benzine agricole, qui sera traité sous peu par le Grand Conseil, nos positions à défendre
à l'égard de la nouvelle loi sur la circulation et d'autres importants problèmes d'intérêt général,
doivent inciter tous nos membres à faire preuve d'esprit de solidarité et de collaboration.
Malgré tout le dévouement désintéressé des

dirigeants, nous devons malheureusement constater

qu'il reste encore un petit nombre de

membres qui n'ont pas encore acquitté leur
cotisation 1955, soit Fr. 10.—, montant qui est
de loin inférieur à tous les avantages réservés

aux membres. Rappelons enfin que notre Secrétariat

est à la disposition de tous les membres
pour tous renseignements qui pourraient leur
être utiles. Quant aux nouveaux propriétaires
de tracteurs, nous leur conseillons vivement de
nous faire parvenir leur adhésion, ce qui leur
permettra d'obtenir, dès l'année 1955 déjà, les

ristournes sur les carburants et lubrifiants, et
de bénéficier immédiatement de tous les autres
avantages réservés aux membres.

Dans sa dernière séance du 26.9.55, notre
Comité a préparé un programme très intéressant
pour l'hiver prochain, lequel comprendra des
conférences-causeries avec films dans les différents

chefs-lieux et importants localités du canton,

un cours technique d'un jour et un cours
spécial d'une durée de 4 à 5 jours, réservé
spécialement aux jeunes conducteurs. Ce cours,
donné par des spécialistes, permettra de leur
inculquer des connaissances approfondies sur
les divers organes des tracteurs. Ce programme
sera adressé en temps opportun à tous les
membres.

Le Président: Jean Marmy.
Le secrétaire-caissier: Henri Sudan.
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